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Remarque

Afin que nous puissions vérifier si l’on peut donner suite à une demande de remise de l’obligation de restituer une prestation
versée indûment, nous avons besoin des données relatives à la situation économique de l’intéressé. Sont prises en compte dans le
calcul les données concernant la personne assurée, son époux/épouse ou son/sa partenaire enregistré/e, les orphelins ayant droit
à une rente d’orphelin et les enfants donnant droit à une rente pour enfant. 

Pour simplifier, le terme générique de conjoint est utilisé dans le formulaire pour l’époux/épouse et le/la partenaire enregistré/e. 

Nous vous prions donc de nous renvoyer cette feuille annexe 3, dûment remplie, dans les meilleurs délais.

1. Identité

1.1 Nom

 
indiquer aussi le nom de célibataire

1.2 Tous les prénoms

 
le prénom usuel en majuscules

1.3 Date de naissance

 
jour, mois, année

1.4 Numéro d'assuré

756
13 chiffres, inscription sans points et espaces en commençant par 756

2. Dépenses

2.1Cotisations AVS/AI/APG de personne sans activité lucrative
Salariés, voir 4.1 e)

Payez-vous, vous ou votre conjoint, des cotisations AVS/AI/APG en tant que personne sans activité lucrative ?
oui non

Nom Prénom Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

2.2 Contributions d’entretien effectivement versées conformément au droit de la famille 

Les contributions d’entretien et les aliments prévus par le droit de la famille ne peuvent être considérés comme des dépenses que
s’ils ont été fixés par le juge et qu’ils ont été effectivement payés par la personne assurée, son conjoint ou ses enfants.

Nom Prénom Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Copie du jugement et attestations de paiement

Feuille annexe 3 - Indications sur la situation économique
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2.3Intérêts hypothécaires (payés par vous-même, votre conjoint ou vos enfants)
Seuls les intérêts hypothécaires dûment établis peuvent être pris en compte.

Nom Prénom Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Justificatifs récents d’intérêts hypothécaires

2.4Frais d’entretien des bâtiments (payés par vous-même, votre conjoint ou vos enfants)
Seuls les frais forfaitaires d’entretien autorisés par le droit fiscal cantonal du canton de domicile peuvent être pris en compte.

Nom Prénom Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

2.5 Loyer

a) Tenez-vous votre propre ménage ? oui non

Si oui, quelles sont les personnes qui vivent avec vous ?

Nom Prénom Date de naisance

     
jour, mois, année

     
jour, mois, année

b) Loyer net Chambre

Appartement
Montant

 
Fr./année

c) Revenu provenant d’une sous-location (pour chambre meublée) Montant

 
Fr./année

Annexes : Copie du contrat de bail (ou du dernier formulaire officiel fixant le nouveau loyer)

d) Si vous n’avez pas votre propre ménage, chez qui habitez-vous ?
Parenté

Tiers

Nom et adresse

 

Montant du prix de la pension (logement et nourriture)
par jour par mois par année

Montant

 
Fr.

e) Avez-vous, ou votre conjoint, besoin d’un fauteuil roulant? oui non

Si oui, le fauteuil roulant a-t-il été financé par l’AVS ou l’AI ? oui no
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2.6 Frais de home

Vivez-vous de manière permanente dans un
home ou un hôpital ?

oui non

depuis quand?

 
jour, mois, année

Frais

 
Fr./jour

Votre conjoint vit-il de manière permanente
dans un home ou un hôpital ?

oui non

depuis quand?

 
jour, mois, année

Frais

 
Fr./jour

Annexes : Copie des dernières factures

3. Fortune

En principe, c’est l’état de la fortune au 1er janvier de l’année en cours qui est déterminant. Toutefois, si la situation s’est modifiée,
on indiquera le nouvel état de la fortune.

au 1er janvier 20  

le  
jour, mois, année

3.1 Titres, avoirs en espèces, avoirs et prêts (appartenant à vous-même, à votre conjoint ou à vos enfants)

Nom Prénom Solde au 31.12 de l’année
précédente

     
Fr.

     
Fr.

Annexes : Copie de l’état des titres indiqués dans la déclaration d’impôt et attestation d’intérêts et de capital au 31.12 de l’année
précédente pour tous les comptes et les titres

3.2 Assurances-vie (à votre nom, à celui de votre conjoint ou à celui de vos enfants)

Pour les assurances-vie, c’est la valeur de rachat qui est déterminante. Celle-ci doit être calculée selon les règles fiscales
cantonales.

Nom Prénom Assureur Valeur de rachat Echéance

       
Fr.

 

       
Fr.

 

Annexes : Police d’assurance, conditions générales, attestation de la valeur de rachat au 31.12 de l’année précédente
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3.3 Rentes viagères (en votre faveur, en celle de votre conjoint ou en celle de vos enfants)

Nom

 

Prénom

 

Assureur

 

Valeur de rachat

 
Fr.

Participation aux excédents

 
Fr.

Rente

 
Fr./année

Nom

 

Prénom

 

Assureur

 

Valeur de rachat

 
Fr.

Participation aux excédents

 
Fr.

Rente

 
Fr./année

Annexes : Police d’assurance, conditions générales, attestation de la valeur de rachat au 31.12 de l’année précédente, attestation
de participation aux excédents

3.4 Biens-fonds, y compris propriété par étages (appartenant à vous-même, à votre conjoint ou à vos enfants)

Nom Prénom Valeur au 31.12. de l’année
précédente

     
Fr.

     
Fr.

Annexes : Attestation de la valeur fiscale

3.5Autres éléments de la fortune (appartenant à vous-même, à votre conjoint ou à vos enfants)
par ex. véhicules, œuvres d’art, bétail, métaux précieux

Nom Prénom Description Valeur au 31.12. de l’année
précédente

       
Fr.

       
Fr.

Annexes : Justificatifs détaillés

3.6 Successions non partagées

Êtes-vous membre d’une (ou plusieurs) hoirie(s) dans le cadre d’une succession non partagée ?
oui non

Montant

 
Fr.

Votre conjoint est-il membre d’une (ou plusieurs) hoirie(s) dans le cadre d’une succession non
partagée ?

oui non

Montant

 
Fr.

Annexes : Renseignements/documents détaillés sur la succession non partagée (par ex. inventaire fiscal, certificat d’héritier,
actes de partages successoraux, etc.)
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3.7Dettes hypothécaires (les vôtres, celles de votre conjoint ou celles de vos enfants)
Seules sont prises en compte les dettes hypothécaires dûment établies.

Nom Prénom Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Justificatifs récents d’intérêts hypothécaires (voir 2.3)

3.8Autres dettes (les vôtres, celles de votre conjoint ou celles de vos enfants)
Seules sont prises en compte les dettes dûment établiestd>

Nom Prénom Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Liste détaillée avec les justificatifs

3.9 Divers

Avez-vous déjà, vous ou votre conjoint, transmis, vendu, donné des biens-fonds ou d’autres éléments de la fortune à des membres
de votre famille ou à des tiers, cédé votre part successorale ou renoncé à des revenus ?

oui non Si oui, quand ?

 
jour, mois, année

Montant

 
Fr.

Bénéficiaire

 

Annexes : Contrats de cession, actes de donation et autres documents

4. Revenus

Sont déterminants les revenus réalisés au cours de , notamment en ce qui concerne le revenul’année civile précédente
provenant d’une activité lucrative et le rendement de la fortune. Si les revenus subissent d’importantes modifications, on inscrira les
revenus qui seront probablement réalisés durant l’année en cours, en les convertissant en revenus annuels. 

Pour les rentes AVS/AI, les pensions et autres revenus de substitution, inscrire toujours les montants de l’année en cours.

4.1Revenus provenant d’une activité lucrative
pour l’année

 

a)Revenu (brut) provenant d’une activité dépendante
Inscrire le salaire brut réalisé par vous-même, votre conjoint et vos enfants sur la base des certificats de salaire correspondants.

Nom Prénom Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Certificats de salaire, derniers décomptes mensuels
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b)Revenus en nature (les vôtres, ceux de votre conjoint et ceux de vos enfants)
Les taux fiscaux sont applicables à la détermination de la valeur des revenus en nature.

Nom Prénoms Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

c)Revenus nets provenant de l’activité lucrative indépendante (la vôtre, celle de votre conjoint et celle de vos enfants) selon la
taxation fiscale

agriculture

autre

Nom Prénoms Montant

     
Fr./anneée

     
Fr./anneée

d)Frais d’acquisition dûment établis dans le cadre d’une activité salariée (exercée par vous-même, votre conjoint ou vos enfants) 
Ne peuvent être pris en compte que les pour les repas pris hors du domicile, les frais de transport etfrais d’acquisition établis 
les vêtements professionnels.

Nom Prénoms Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Justificatifs détaillés

e) Cotisations AVS/AI/APG/AA/AC/PP (les vôtres, celles de votre conjoint et celles de vos enfants)

Nom Prénoms Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

4.2 Rentes AVS ou AI

Percevez-vous, vous-même, votre conjoint ou vos enfants, une autre rente AVS ou AI ?
oui non

Nom Prénoms Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Derniers justificatifs de paiement ou décisions de rente
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4.3 Rentes et pensions en tout genre

Sont ici visées notamment les rentes de la caisse de pension, de l’assurance-accidents, de l’assurance militaire ou d’assurances
privées, y compris les allocations de renchérissement, les prestations d’assurances sociales étrangères, les rentes viagères.

Percevez-vous, vous-même, votre conjoint ou vos enfants, une autre rente ?
oui non

Nom Prénoms Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Décision de rente, communications d’adaptation et dernières attestations de paiement

4.4 Indemnités journalières

Percevez-vous, vous-même, votre conjoint ou vos enfants, des indemnités journalières de l’assurance-invalidité, de
l’assurance-chômage, de l’assurance-accidents, de l’assurance militaire, de l’assurance-maladie ou du régime des allocations pour
perte de gain ?

oui non

Nom Prénoms Type d’indemnité Montant

       
Fr./année

       
Fr./année

Annexes : Décisions et décomptes

4.5Intérêts sur les titres, avoirs en espèces, avoirs et prêts (appartenant à vous-même, à votre conjoint ou à vos enfants)
Est déterminant l’intérêt brut avant déduction de l’impôt anticipé.

Nom Prénoms Intérêts

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : Copie de l’état des titres indiqué dans la déclaration d’impôt et attestations d’intérêts et de capital au 31.12. de l’année
précédente pour tous les comptes et les titres

4.6 Rendement des biens-fonds

a) Revenus provenant du loyer

du fermage

Inscrire le rendement brut des biens-fonds correspondant au rendement brut total indiqué dans la déclaration fiscale. Pour les
agriculteurs, celui-ci est en principe compris dans le revenu net.

Nom Prénoms Intérêts

     
Fr./année

     
Fr./année
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b)Valeur locative de l’appartement occupé par le propriétaire
Lorsque le propriétaire vit dans son propre immeuble, il faut indiquer la valeur locative du logement qu’il occupe, telle qu’inscrite
dans la taxation fiscale.

Nom Prénoms Valeur locative du logement
propre

     

     

Annexes : Feuille relative à la valeur du logement propre

4.7 Autre forme de logement

Habitez-vous dans votre propre appartement/immeuble ? oui non

Si ce n’est pas le cas, avez-vous un droit d’habitation ? oui non

Si ce n’est pas le cas, avez-vous un droit d’usufruit ? oui non

Quelle est la valeur locative de l’appartement/l’immeuble ? Montant

 
Fr./année

Remarque : La valeur du droit d’habitation correspond à celle qui a été indiquée dans la taxation fiscale du canton de domicile. 
Si le requérant bénéficie de ressources en nature sur la base d’un contrat (appelé souvent entretien viager), leur
contre-valeur doit être inscrite comme c’est le cas pour les revenus en nature (taux fiscaux).

Annexes : Feuille relative à la valeur du logement propre

4.8 Allocations familiales, pour enfant et de formation professionnelle

Touchez-vous, vous-même, votre conjoint ou vos enfants, des
allocations familiales, pour enfant et de formation professionnelle
?

oui

non
Montant

 
Fr./année

Annexes : Décomptes de salaires ou décisions d’octroi d’allocations familiales, pour enfants et de formation professionnelle

4.9Contributions d’entretien perçues par vous-même, votre conjoint ou vos enfants en vertu du droit de la famille

Indiquer la totalité des contributions d’entretien et des aliments découlant du droit de la famille, même s’ils n’ont pas été perçus ou
seulement en partie.

Nom Prénoms Montant

     
Fr./année

     
Fr./année

Annexes : copie du jugement
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4.10Prestations de l’assurance-maladie versées à la personne vivant dans un home (vous-même, votre conjoint ou vos
enfants)

Indiquer les prestations de l’assurance-maladie versées à la personne vivant dans un home, même si elles sont versées
directement au home ou si celui-ci les facture séparément.

Nom Prénoms Montant

     
Fr./jour

     
Fr./jour

Annexes : Attestation du montant forfaitaire de l’assurance et dernière facture du home

4.11 Allocations pour impotent (en votre faveur, en celle de votre conjoint ou en celle de vos enfants) 

Indiquer l’allocation pour impotent de l’AVS/AI, de l’assurance-accidents ou de l’assurance militaire, même si elle est versée
directement au home ou si celui-ci la facture séparément.

Percevez-vous, vous-même ou votre conjoint, une allocation pour impotent de l’AVS/AI, de l’assurance-accidents ou de
l’assurance militaire ?

oui non

Nom Prénoms Montant

     
Fr./mois

     
Fr./mois

Annexes : Décision et dernier avis de crédit

4.12Autres revenus
Usufruits, droits d’habitation, revenus en nature, droits bourgeoisiaux, revenus provenant de successions non partagées, etc.

Nom Prénoms Type de revenu Montant

       
Fr./année

       
Fr./année

Annexes : Justificatifs détaillés
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5. Remarques et signature

Remarques

Le/la soussigné(e) certifie avoir répondu à toutes les questions de manière complète et conforme à la vérité.

Lieu et date Signature de l’assuré(e) ou de son représentant

Nom, prénom et adresse du représentant

Annexes :
documents comme mentionnés dans les differents chiffres


